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ZPP Sektoren
   
ZPP Sektor 1:  Spital Biel - Brügg

ZPP Sektor 2:  Erlen Nord 

ZPP Sektor 3:  Uferpark 

ZPP Sektor 4:  West 
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 – Parcelle n° 1472 – Hoirie Laager André (actuellement utilisée à des fins agricoles)
 – Parcelle n° 1471 – Mühlethaler Greti (actuellement utilisée à des fins agricoles)
 – Parcelle n° 1436 – Mühlethaler Martin (actuellement utilisée à des fins agricoles)
 – Parcelle n° 1469 – Ville de Bienne (actuellement jardins familiaux)
 – Parcelle n° 1470 – Ville de Bienne (actuellement jardins familiaux)
 – Parcelle n° 1434 – Ville de Bienne (actuellement utilisée à des fins agricoles)
 – Parcelle n° 1438 – Canton de Berne (actuellement utilisée à des fins agricoles)
 – Parcelle n° 1144 – Canton de Berne (fraction de l‘ancien parking Expo)

Fig. 3 : Vue d’ensemble de l’achat de terrain
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PLANIFICATION MARAIS-DE-BRÜGG (BRÜGGMOOS) / 
NOUVEL HÔPITAL BIENNE – BRÜGG

Les objets de vote en un coup d’œil

1.	 Modification	de	la	réglementation	fondamentale	en	matière	de	construction	dans	la	zone	«	Marais-de-
Brügg	(Brüggmoos)	»	avec	modification	du	plan	de	protection	des	rives	«	Canal	de	Nidau-Büren	»	selon	la	
LRLR	(loi	sur	les	rives	des	lacs	et	des	rivières)

2.	 Règlement	du	financement	spécial	«	Planification	Marais-de-Brügg	(Brüggmoos)		/		Nouvel	hôpital	
Bienne – Brügg »

3.	 Crédit-cadre	pour	les	investissements	aux	Marais-de-Brügg	(Brüggmoos)

4.	 Vente	d’une	propriété	foncière,	fraction	de	la	parcelle	n°	1407,	Ringstrasse

5.	 Achat	de	propriétés	foncières,	parcelles	le	long	du	canal	de	Nidau-Büren	et	fraction	de	 
la	parcelle	n°	1144,	ancienne	place	de	parc	Expo

6.	 Jardins	familiaux	Marais-de-Brügg	(Brüggmoos)	:	crédit-cadre	pour	les	coûts	liés	à	la	transformation	en	
jardins	partagés

MESSAGE RELATIF À LA VOTATION POPULAIRE 
DU 27 OCTOBRE 2024

EINWOHNERGEMEINDE
2555 BRÜGG
www.bruegg.ch

En vue de la réalisation du nouvel hôpital et des projets associés, une modification de la réglementation fonda-
mentale en matière de construction dans la zone des Marais-de-Brügg s’avère nécessaire. Le périmètre de plani-
fication et ses différents secteurs (cf. fig. 1, recto du rabat) montrent la nouvelle ZPO 4 « Marais-de-Brügg » (zone à 
planification obligatoire). Cette modification concerne également la vente et l’achat de propriétés foncières par la 
Commune de Brügg (cf. fig. 2 et 3, verso du rabat) ainsi que quatre objets de décision supplémentaires (pour plus 
d’informations à ce sujet, cf. chapitre 3, le projet soumis au vote en détail, page 10).
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Pourquoi construire un nouvel hôpital aux Marais-
de-Brügg ?
L’établissement hospitalier existant, situé dans le quar-
tier de Beaumont à Bienne, ne sera dans le futur plus en 
mesure de répondre aux exigences d’un hôpital central 
et de soins aigus moderne. Une rénovation serait aussi 
coûteuse que la construction d’un nouveau bâtiment, et 
une extension sur le site actuel est impossible. L’évalua-
tion d’une vingtaine de sites dans la région, mandatée 
par le CHB SA, a clairement montré que les Marais-de-
Brügg étaient l’emplacement idéal pour la construction 
d’un nouvel hôpital, en raison de leur bonne accessibili-
té, de leur situation centrale dans la région ainsi que de 
leur lien avec la nature et de leur vue sur la campagne.

Pour les autorités communales et les responsables du 
CHB SA, il ne s’agit pas uniquement de construire un 
nouvel hôpital aux Marais-de-Brügg. Dès le départ, la 
Commune s’est en effet efforcée d’arriver	à	une	situa-
tion	avantageuse	pour	 toutes	 les	parties	concernées. 
Elle a exigé plusieurs contreparties de la part du CHB SA 
et du Canton de Berne, dans l’optique de valoriser l’en-
semble des espaces avoisinants et d’intégrer le nouvel 
hôpital au sein d’un parc riverain.

Sur quoi vote-t-on ?
Pour la Commune de Brügg, les Marais-de-Brügg sont 
une zone d’emploi, d’habitation et de loisirs importants, 
dotée d’un grand potentiel de développement. Le projet 
du Centre hospitalier Bienne SA offre à la Commune de 
Brügg l’opportunité de réaménager et de revaloriser la 
zone le long du canal de Nidau-Büren grâce à une plani-
fication globale qui va au-delà de la « simple » construc-
tion d’un nouvel hôpital : le projet « Planification Marais-
de-Brügg / Nouvel hôpital » implique un développement 
global et prospectif de la zone des Marais-de-Brügg, 
qui tienne compte des questions liées à la mobilité, aux 
finances, à la nature, aux loisirs et au sport. Ce « projet 
du siècle » est en effet complexe et son développement 
s’étendra sur plusieurs années.

En matière d’aménagement du territoire, la présente 
«	Planification	 Marais-de-Brügg		 /	 	Nouvel	 hôpital	
Bienne – Brügg » est la condition préalable à la réalisa-
tion, non seulement du nouvel hôpital, mais aussi d’un 

parc riverain (avec un aménagement des rives proche de 
l’état naturel), d’une zone attrayante pour les loisirs, le 
sport et la détente (Erlenpark) ainsi que d’une offre plus 
favorable aux personnes à pied et à vélo. 

La votation du 27 octobre 2024 porte sur une étape essen-
tielle : la modification	de	la	réglementation	fondamentale	
en	 matière	 de	 construction	 dans	 la	 zone	 «	Marais-de-
Brügg	»	avec	modification	du	plan	de	protection	des	rives	
selon la LRLR, doit en effet permettre la réalisation des dif-
férents projets partiels et créer les conditions	en	matière	de	
droit	à	l’aménagement	nécessaires à la construction et au 
développement ultérieur du projet aux Marais-de-Brügg.

La modification des règles de construction se fait dans 
le cadre d’une procédure dite d’édiction des plans, 
dont l’approbation relève de la compétence du corps 
électoral de Brügg.

La modification	 de	 la	 réglementation	 fondamentale	
en	matière	 de	 construction	 dans	 la	 zone	 «	Marais-de-
Brügg	»	 avec	 modification	 du	 plan	 de	 protection	 des	
rives selon la LRLR (objet de vote n° 1) présente une uni-
té de matière avec les objets de décision suivants : le rè-
glement	du	financement	spécial	«	Planification	des	Ma-
rais-de-Brügg		/		Nouvel	hôpital	Bienne	–	Brügg	» (objet 
de vote n° 2), le crédit-cadre pour les investissements aux 
Marais-de-Brügg (objet de vote n° 3), la vente	d’une	pro-
priété	foncière (objet de vote n° 4), l’achat	de	propriétés	
foncières (objet de vote n° 5) et le crédit-cadre pour les 
coûts liés à la transformation	des	 jardins	familiaux	des	
Marais-de-Brügg (Brüggmoos) (objet de vote n° 6).

Pourquoi un vote à l’urne ?
Le 25 avril 2021, 80 % des votantes et des votants ont dit 
« oui » au crédit de planification (financé par le Centre 
hospitalier Bienne SA) pour la « Planification Marais-de-
Brügg  /  Nouvel hôpital Bienne – Brügg ». À cause du 
coronavirus, le vote (participation : 53 %) n’avait alors 
pas eu lieu lors de l’Assemblée communale, mais dans 
les urnes (en raison de l’autorisation générale du Can-
ton). Le 27 octobre 2024, la planification actuelle sera 
également votée dans les urnes. La raison en est l’adap-
tation de la règlementation en matière de vote dans le 
Règlement communal. Sur recommandation du Conseil 

1. L’essentiel en bref
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Pourquoi six objets de vote pour un seul projet ?
Les objets de vote ont été négociés et convenus entre les représentations de la Commune de Brügg, du CHB SA et 
du Canton de Berne, et l’ensemble du projet est « à prendre ou à laisser ». Les six objets de décision présentent une 
unité de matière et sont interdépendants. C’est pourquoi ils sont réunis en un paquet et présentés aux personnes 
votantes pour adoption dans un seul projet, conformément à la nouvelle règlementation en matière de vote du 
Règlement communal (cf. figure ci-dessus).

communal, les électrices et les électeurs ont approuvé cette adaptation lors de l’Assemblée communale du 15 juin 
2023 (art. 35a nouveau). L’Office cantonal des affaires communales et de l’organisation du territoire (OACOT) a ap-
prouvé cette révision partielle le 18 août 2023.

Règlement communal
art. 35a (nouveau) 1 L’adaptation de la réglementation fondamentale en matière de construction est soumise 
à la votation populaire si la modification du plan de zones concerne un territoire d’un seul tenant de plus de 
10’000 m2.

2 Si d’autres décisions du corps électoral ont une unité de matière avec un projet selon l’alinéa 1, elles sont éga-
lement soumises aux urnes.

3 Les décisions selon les al. 1 et 2 sont soumises au corps électoral regroupées en une seule question de vote.

1. L’essentiel en bref

Comment la « Planification Marais-de-Brügg / Nouvel hôpital » sera-t-elle financée ?
Le CHB SA s’est engagé, sur la base d’une convention de planification, à effectuer les paiements suivants à la Com-
mune de Brügg : 

Versements du CHB SA à la Commune de Brügg Montant
Financement Planification Montant versé à la Commune en 2021 1’550’000

Contribution à l’infrastructure 11’617’680

Achat partiel de la Ringstrasse 2’332’320

Total 15’500’000

Ces montants sont affectés à des projets (financement de la planification / crédit de planification) ou versés au fonds 
de financement spécial « Planification Marais-de-Brügg (Brüggmoos) / Nouvel hôpital Bienne – Brügg » (contribu-
tion aux infrastructures et vente de la Ringstrasse).
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Les paiements du CHB SA, d’un montant de 15,5 millions de francs, sont utilisés comme suit :

Investissement / partie du projet Coûts nets
Crédit de planification Adopté par le corps électoral lors de la votation du 

25.04.2021
1’550’000

Crédit-cadre d’investissement Objet de vote n° 3 11’500’000

Entretien courant supplémentaire de 
l’Erlenpark et du parc riverain  
(environ 19’000 par an x 30 ans)

580’000

Acquisition de terrain, fraction de la  
parcelle 1144 (ancien parking Expo)

Objet de vote n° 5 1’624’00

Crédit-cadre pour les coûts liés aux jardins 
familiaux des Marais-de-Brügg (Brüggmoos)

Objet de vote n° 6 240’000

Arrondi 6’000

Total 15’500’000

La Commune acquiert à ses frais les terrains énumérés ci-après le long du canal de Nidau-Büren (cf. objet de vote n° 5, 
point 1, page 17). À l’heure actuelle, l’achat ne peut pas être financé par des fonds propres. 

n° de parcelle Propriétaire Montant
1472 Hoirie Laager André 52’000.00

1471 Mühlethaler Greti 135’000.00

1436 Mühlethaler Martin 93’000.00

1469 Ville de Bienne 225’000.00

1470 Ville de Bienne 84’000.00

1434 Ville de Bienne 31’000.00

1438 Canton de Berne 25’000.00

Les coûts d’intérêts et toutes les charges d’amortissement afférentes seront prélevés sur le fonds de financement spécial 
« Planification Marais-de-Brügg  /  Nouvel hôpital Bienne – Brügg » ainsi que sur le fonds de financement spécial « Taxe sur 
la plus-value » et ne grèveront pas le budget financé par les impôts.

Informations à l’intention du public
Depuis le début de l’année 2023, des flyers informant sur l’état d’avancement du projet sont régulièrement pu-
bliés sous la devise « D’Brügg i Zuekunft » (tout-ménage). Des faits et des articles de fond sur le sujet paraissent 
en outre dans chaque édition des « Dorfnachrichten Aegerten – Brügg – Studen ».

Le Conseil communal et l’administration communale se sont ainsi fixé pour objectif d’informer la popu-
lation de Brügg en continu et de manière exhaustive sur le projet Planification Marais-de-Brügg / Nou-
vel hôpital. Les publications mentionnées ci-dessus ainsi que tous les rapports et études peuvent être 
consultés sur les sites internet www.bruegg.ch et www.bruegg.ch et www.zukunft-brueggmoos.ch. Une 
adresse e-mail a spécialement été créée pour répondre aux questions et demandes concernant le projet :  
planung@bruegg.ch.

1. L’essentiel en bref

https://www.bruegg.ch
https://www.zukunft-brueggmoos.ch
mailto:planung%40bruegg.ch?subject=
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Début 2018 : premier contact 
Début 2018, le conseil d’administration du Centre hospita-
lier Bienne SA (CHB SA) a contacté le Conseil communal 
de Brügg pour l’informer que la surface libre des Marais-de-
Brügg située entre la Erlenstrasse et le canal de Nidau-Bü-
ren avait été identifiée et pré-évaluée comme possible em-
placement pour la construction d’un nouvel hôpital. 

Été 2018 – printemps 2019 : échange entre les trois 
parties – table ronde
Le Conseil communal de Brügg et les représentants du 
CHB SA et du Canton de Berne ont procédé à diverses cla-
rifications préliminaires et se sont réunis autour d’une table 
ronde. Le Conseil communal s’est efforcé d’arriver à une si-
tuation avantageuse pour toutes les parties concernées. Les 
négociations ont finalement abouti, selon la devise « win-
win-win », à la signature d’une déclaration d’intention com-
mune : le projet de déménagement de l’hôpital de Bienne à 
Brügg est poursuivi.

Automne 2019 : déclaration d’intention pour la réalisa-
tion d’une étude de faisabilité
En septembre 2019, la Commune de Brügg et le CHB SA 
ont énoncé dans un document commun les objectifs et les 
attentes en lien avec une étude de faisabilité. Cette étude 
doit indiquer quelles sont les conditions nécessaires à l’im-
plantation de l’hôpital aux Marais-de-Brügg. Elle a démarré 
en octobre 2019. 

Printemps 2020 : fin de l’étude de faisabilité
Le résultat de l’étude de faisabilité a confirmé que les Ma-
rais-de-Brügg convenaient comme nouveau site hospitalier.

Hiver 2020 / 21 : exposition publique des résultats de 
l’étude de faisabilité 
Sur la base des résultats de l’étude de faisabilité, le Conseil 
communal de Brügg, le CHB SA et le Conseil-exécutif du 
Canton de Berne sont arrivés à la conclusion que l’implan-
tation d’un nouvel hôpital aux Marais-de-Brügg offrait des 
perspectives d’avenir positives à toutes les parties concer-
nées.
Le Conseil communal a défini, pour la zone des Marais-de-
Brügg, une stratégie de développement étroitement liée 
à la vision d’avenir de la région. Avec le projet d’hôpital 
comme « force motrice », la Commune se voit offrir l’oppor-

tunité de développer l’ensemble de la zone des Marais-de-
Brügg avec une planification de qualité.

25 avril 2021 : oui au crédit de planification « Plani-
fication Marais-de-Brügg  /  Nouvel hôpital Bienne – 
Brügg ».
Le 25 avril 2021, avec une participation de 53 %, le crédit de 
planification d’un montant de 1,55 million de francs financé 
par le CHB SA a été accepté dans les urnes par 80 % des 
personnes votantes. Les jalons procéduraux ont ainsi pu 
être posés et les projets de modification de la réglementa-
tion fondamentale en matière de construction dans la zone 
des Marais-de-Brügg ont pu être lancés. 

23 août 2021 : mise en place de la commission de 
planification « Marais-de-Brügg »
La commission de planification « Marais-de-Brügg (Brügg-
moos) » est mise en place par le Conseil communal, et ses 
membres, composés de représentants de la population, de 
la commission permanente de planification et de construc-
tion et du Conseil communal, sont élus.

Dès Mars 2022 : mise au concours de la planification test 
« Aménagement d’un parc riverain » par la Commune
En mars 2022, dans le cadre d’une procédure garantissant 
la qualité, la Commune de Brügg a lancé un appel d’offres 
pour la planification test « Aménagement d’un parc riverain 
aux Marais-de-Brügg ». Dans le cadre du processus de dia-
logue (échange continu avec les équipes de planification, les 
spécialistes externes et les représentants de la commission 
de planification « Marais-de-Brügg »), l’objectif de cette pla-
nification test était de préciser, à l’intérieur d’un projet, les 
différentes exigences en termes d’usage, l’aménagement 
naturel des rives et la biodiversité au sein du parc riverain, 
y compris l’intégration de l’Erlenpark. Parmi les nombreuses 
candidatures, trois équipes de planification ont été sélection-
nées pour élaborer un projet directeur « Erlenpark » (secteur 
de l’installation polyvalente « MZA Erlen ») et un concept 
directeur « Aménagement d’un parc riverain » (de la partie 
de la forêt à l’ouest du « MZA Erlen » jusqu’à l’écluse). Les 
trois équipes de planification, composées d’architectes pay-
sagistes et d’ingénieurs en hydraulique, ont été accompa-
gnées dans leur travail par l’organe d’évaluation « Aménage-
ment d’un parc riverain », composé d’une représentation de 
la Commune (population et autorités), du Canton de Berne, 

2. Principales étapes de la « Planification Marais-de-Brügg  /  
Nouvel hôpital »
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du CHB SA et de spécialistes externes. Au cours de plusieurs 
ateliers, l’organe d’évaluation a fourni des contributions im-
portantes aux équipes de planification. 
 
31 août 2022 : convention Voie express cyclable can-
tonale (VEC)
Dans les années à venir, le Canton de Berne a l’intention 
de réaliser ce que l’on appelle des VEC entre les centres 
de localités, afin de promouvoir la mobilité cycliste. La VEC 
Bienne – Lyss, venant de l’ouest, traverse les Marais-de-
Brügg pour rejoindre Aegerten, Studen et Lyss. La conven-
tion signée par le canton, le CHB SA et la Commune de 
Brügg prévoit une desserte du site du nouvel hôpital par la 
VEC ainsi que par des liaisons complémentaires en faveur 
des personnes à pied et à vélo. Les projets d’aménagement 
correspondants doivent être réalisés de manière coordon-
née et comprennent les infrastructures suivantes : 
 – la passerelle piétons / vélos au-dessus de l’autoroute A6, 

reliant les Marais-de-Brügg au quartier de Pfeid.
 – des mesures constructives pour la liaison cyclable et pié-

tonne entre le quartier de Pfeid et la gare de Brügg ou le 
centre du village.

 – la passerelle piétons / vélos au-dessus du canal de Ni-
dau-Büren, allant des Marais-de-Brügg à Aegerten ou à 
la zone de loisirs de proximité du Jäissberg.

17 au 25 mars 2023 : exposition publique Résultats de 
la planification test « Aménagement d’un parc riverain ».
L’organe d’évaluation « Aménagement d’un parc riverain » a 
jugé les projets des trois équipes de planification sélection-
nées en février 2023 et a recommandé le projet « BRÜGG-
MOOS » de l’équipe MØFA Studio GmbH, Zurich (architec-
ture paysagère) et Hunziker Zarn & Partner AG, Aarau (génie 
hydraulique) pour la suite. La recommandation a ensuite été 
adoptée par le Conseil communal. Plus de 1’000 personnes 
ont visité l’exposition à la « MZA Erlen ».

22 au 29 juin 2023 : exposition publique Résultats du 
mandat d’étude parallèle « Nouvel hôpital Bienne – 
Brügg ».
Dans le cadre d’une procédure garantissant la qualité, le 
CHB SA a invité, en octobre 2022, six équipes de planifica-
tion générale ad hoc à participer au mandat d’étude parallèle 
« Nouvel hôpital Bienne – Brügg ». L’objectif de ce mandat 
d’étude était d’obtenir la meilleure étude de projet possible 

comme base pour la phase de projet et la réalisation du nou-
vel hôpital. L’organe d’évaluation « Nouvel hôpital », compo-
sé d’une représentation du CHB SA, du Canton de Berne, 
des autorités communales et de spécialistes externes, a 
recommandé le projet de Steiger Concept AG, Zurich pour 
la suite des travaux. Cette recommandation a ensuite été 
adoptée par le conseil d’administration du CHB SA. Environ 
500 personnes ont visité l’exposition à la « MZA Erlen ».

6 au 29 septembre 2023 : participation publique sur la 
« Planification Marais-de-Brügg / Nouvel hôpital »
Environ 70 personnes ont visité l’exposition publique des 
documents de planification dans le local dédié à la Biel-
strasse 1. Au total, 56 contributions ont été déposées par 
des partis locaux, des associations et des personnes indi-
viduelles (questionnaire et contributions libres). Outre le 
projet d’adaptation de la réglementation fondamentale en 
matière de construction (ZPO), les deux plans de quartier 
« Hôpital Bienne – Brügg » et « Parc riverain » selon la LRLR 
ont été présentés à titre d’information. Les plans de quartier 
sont basés sur les concours susmentionnés relatifs à l’amé-
nagement d’un parc riverain d’une part, et au nouvel hôpital 
d’autre part. La décision au sujet de ces deux plans de quar-
tier relève de la compétence du Conseil communal. 
Les contributions issues de la participation publique ont été 
évaluées, traitées et classées. Cinq d’entre elles ont donné 
lieu à des adaptations supplémentaires du règlement de 
construction et des dispositions relatives à différents sec-
teurs du périmètre de planification. Toutes les contributions 
et suggestions sont documentées dans un rapport de par-
ticipation.
L’analyse statistique des questionnaires montre que l’orien-
tation donnée à la planification aux Marais-de-Brügg, avec 
les adaptations du règlement de construction et de zones, 
est saluée par une large majorité. Le but de la planification 
dans les secteurs 4.2 Erlen Nord (ancien parking Expo) et 4.3 
Parc riverain a particulièrement suscité l’intérêt. 
En ce qui concerne les contributions, on retiendra que le 
bâtiment de la « MZA Erlen » sera conservé. L’aménagement 
de l’espace extérieur et des terrains de sport sera discuté en 
temps voulu avec les usagères et les usagers. En raison de la 
transformation prévue des jardins familiaux actuels en jardin 
public sur une surface d’environ 15’000 m2, une solution ap-
propriée doit être trouvée avec les personnes concernées.

2. Principales étapes de la « Planification Marais-de-Brügg / Nouvel hôpital »
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30 novembre 2023 au 31 mai 2024 : examen préa-
lable cantonal de la « Planification Marais-de-Brügg / 
Nouvel hôpital »
Tous les documents relatifs à la « Planification Marais-de-
Brügg / Nouvel hôpital » ont été soumis à l’OACOT pour 
examen préalable. Le résultat a été consigné dans trois rap-
ports d’examen préalable :
 – ZPO 4 « Marais-de-Brügg »
 – Plan de quartier « Hôpital de Bienne – Brügg ».
 – Plan de quartier « Parc riverain » selon la LRLR

Conformément à la recommandation de l’OACOT, la ZPO 
et les plans de quartier « Hôpital Bienne – Brügg » et « Parc 
riverain » selon la LRLR doivent être mis à l’enquête pu-
blique à des dates différentes, accompagnés des rapports 
d’examen préalable. 

25 janvier 2024 : pétition Jardins familiaux
Une pétition munie d’environ 3’500 signatures en faveur du 
maintien des jardins familiaux des Marais-de-Brügg a été re-
mise au Conseil communal de Brügg. La pétition s’oppose 
au projet de transformation des jardins familiaux fermés en 
jardin public moderne. Le Conseil communal a répondu à 
la pétition en date du 30 avril 2024. Il soutient sans réserve 
la présente « Planification Marais-de-Brügg », qui prévoit la 
transformation des jardins familiaux actuels en jardin public, 
permettant ainsi l’accès de l’ensemble de la zone riveraine à 
la collectivité. La réponse du Conseil communal aux pétition-
naires a été publiée dans le Nidauer Anzeiger du 3 mai 2024.

26 juin au 26 juillet 2024 : mise à l’enquête publique 
de la ZPO 4 « Marais-de-Brügg »
Le projet de modification de la réglementation fondamen-
tale en matière de construction, examiné par l’OACOT, a 
été mis à l’enquête publique.

Mi-août 2024 : séances de conciliation au sujet des 
oppositions à la ZPO 4 « Marais-de-Brügg »
Lors de la mise à l’enquête publique, trois oppositions ont 
été déposées. Une opposante a formellement renoncé à la 
tenue d’une séance de conciliation. Un opposant y a renon-
cé dans un premier temps, étant donné que l’on travaillait 
déjà à un accord sur cette question, accord qui a été trou-
vé dans l’intervalle ; cet opposant a levé son opposition. Le 
12 août 2024, une séance de conciliation a eu lieu avec un 
autre opposant, au cours de laquelle aucun accord n’a pu 

être trouvé avec la Commune ; à la suite de cette séance, 
les parties ont réussi à s’entendre et cette opposition a été 
valablement levée le 26 août 2024. Deux oppositions sont 
par conséquent considérées comme levées et une opposi-
tion comme maintenue. Cette dernière sera traitée ultérieu-
rement dans le cadre de la procédure d’approbation par 
l’OACOT (pour l’opposition maintenue, cf. page 13).

9 septembre au 9 octobre 2024 : mise à l’enquête pu-
blique des plans de quartier « Hôpital Bienne – Brügg » 
et « Parc riverain (Uferpark) » selon la LRLR
Les plans de quartier examinés par l’OACOT sont ou ont été 
mis à l’enquête publique pendant 30 jours. Contrairement à 
la ZPO, la prise de décision au sujet des plans de quartier 
relève de la compétence du Conseil communal de Brügg. 
Pour ce dernier, la transparence de l’ensemble du processus 
de planification est toutefois essentielle. C’est pourquoi les 
deux plans de quartier sont mis à l’enquête publique avant 
la votation populaire du 27 octobre 2024. 

10 septembre 2024 : séance d’information publique 
en lien avec la votation populaire du 27 octobre 2024
La manifestation, proposant des informations et une dis-
cussion, a permis aux électrices et aux électeurs de se faire 
une opinion sur l’ensemble de la « Planification Marais-de-
Brügg  /  Nouvel hôpital Bienne – Brügg ». 

Octobre 2024 : séances de conciliation au sujet des 
oppositions aux plans de quartier « Hôpital Bienne – 
Brügg » et « Parc riverain » selon la LRLR
Les éventuelles oppositions aux deux plans de quartier 
n’ont aucune influence sur la votation populaire du 27 oc-
tobre 2024 relative à la ZPO. Elles influencent tout au plus 
le traitement ultérieur du plan de quartier correspondant. 

27 octobre 2024 : votation populaire « Planification 
Marais-de-Brügg  /  Nouvel hôpital Bienne – Brügg ».
Lors de l’Assemblée communale du 15 juin 2023, les per-
sonnes votantes ont approuvé, sur recommandation du 
Conseil communal, une adaptation du Règlement commu-
nal prévoyant que les votations sur les processus de plani-
fication d’envergure aient désormais lieu dans les urnes et 
non plus à l’Assemblée communale. Cette nouvelle régle-
mentation s’applique à la présente « Planification Marais-de-
Brügg  /  Nouvel hôpital Bienne – Brügg ».

2. Principales étapes de la « Planification Marais-de-Brügg / Nouvel hôpital »
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Objet de vote n° 1

Modification de la réglementation fondamentale en matière de construction dans la zone « Marais-de-
Brügg » avec modification du plan de protection des rives « Canal de Nidau-Büren » selon la LRLR (loi sur
les rives des lacs et des rivières)

La planification comprend :
a) a) Modification du plan de zones avec modification 

du plan de protection des rives selon la loi sur les 
rives des lacs et des rivières du 6 juin 1982 (LRLR ; 
RSB 704.1) avec les secteurs 4.1, 4.2, 4.3 et 4.4

b) Modification du règlement de construction avec 
la ZPO 4 « Marais-de-Brügg (Brüggmoos) ».

c) Modification du plan de protection des rives « Ca-
nal de Nidau-Büren » (plan de quartier n° 1, tron-
çon Bifang [Müra] - Moosmatt [Erlen])

d) Modification du plan de quartier n° 6 « Moos ».

Pour tous les plans et documents, voir l’annexe.

Concernant a) La modification	du	plan	de	zones prévoit 
la création d’un nouveau règlement de construction et 
de zones sur une surface d’environ 250’000 m2. Le nou-
vel hôpital occupe une surface d’environ 50’000 m2. La 
zone de planification est divisée en quatre secteurs (4.1, 
4.2, 4.3, 4.4), les secteurs 4.2 et 4.4 comprenant chacun 
deux sous-secteurs (4.2.1, 4.2.2 et 4.4.1, 4.4.2).

Concernant b) Dans le règlement	de	construction, un nou-
vel article (art. 19 ZPO 4 « Marais-de-Brügg ») fixe les dispo-
sitions relatives aux secteurs de planification. Elles tiennent 
compte du but de la planification ainsi que de la nature et 
du degré d’utilisation du sol. Pour chaque secteur, certains 
principes en matière d’aménagement et d’équipement 
s’appliquent, et des procédures garantissant la qualité 
sont prescrites pour tous les projets (de construction). 

Concernant c) Les surfaces le long du canal de Ni-
dau-Büren sont actuellement régies par le plan	de	pro-
tection des rives. Une adaptation est nécessaire afin 
que le parc riverain (y compris le Erlenpark, entre autres) 
puisse être réalisé conformément au concept directeur 
« BRÜGGMOOS » (cf. secteur 4.3). 

Concernant d) Les modifications portent sur la répartition 
des alignements existants à l’intérieur du périmètre de pla-
nification de la ZPO 4 « Marais-de-Brügg (Brüggmoos) ».

Dispositions relatives aux différents secteurs

Secteur 4.1 Hôpital de Bienne – Brügg
Les dispositions relatives à ce secteur se basent sur le 
projet lauréat du mandat d’étude parallèle (cf. chap. 2 
Principales étapes, page 8 ainsi que www.bruegg.ch und 
www.zukunft-brueggmoos.ch). Le plan de quartier corres-
pondant est déjà disponible

 But	de	la	planification	/	affectation	: dans ce sec-
teur, la réalisation d’un centre hospitalier est pré-
vue, y compris des équipements d’exploitation et 
des services (salles de formation, logements, bu-
reaux, crèches, etc.) avec un espace extérieur de 
qualité conçu comme un parc. Il convient en outre 
de garantir une surface d’extension à long terme. 
La stratégie du CHB SA suit en effet une procé-
dure en plusieurs étapes : 

3. Le projet soumis au vote en détail

Étape 1 Nouvelle construction Étape 2 Extension possible Étape 3 Construction de remplacement  

possible

https://www.bruegg.ch
https://www.zukunft-brueggmoos.ch
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 Étape 1 : construction d’un nouvel établissement 
hospitalier sur une surface représentant environ 
un tiers du périmètre total prévu pour l’hôpital.

 Étape 2 : si nécessaire, extension sur le deuxième 
tiers de la surface.

 Étape 3 : si nécessaire, remplacement du bâtiment 
d’origine sur le troisième tiers ; dans l’intervalle, 
cette surface d’extension pourra être utilisée et 
aménagée comme espace extérieur accessible, 
en concertation avec le CHB SA. Pour cela, une 
surface de 8’000 m2 sera aménagée en vue d’une 
affectation temporaire pour des jardins familiaux 
traditionnels. Cette surface de remplacement sera 
proposée aux locataires des jardins familiaux ac-
tuels des Marais-de-Brügg qui souhaitent conti-
nuer à cultiver un jardin familial fermé.

 Aménagement	 /	 accessibilité	:	 à cet endroit, la 
conception des bâtiments doit répondre à des exi-
gences particulières (p. ex. en ce qui concerne les 
plans de façade, l’échelonnement des hauteurs, la 
surface des toitures, etc.). L’aménagement des es-
paces extérieurs doit mener à une végétalisation 
naturelle du site. Les bâtiments et les espaces ex-
térieurs doivent quant à eux former un ensemble 
harmonieux avec le parc riverain. Le projet lauréat 
répond à ces exigences.

 Le concept de mobilité et l’étude de circulation 
fixent un contingent maximal de 2 ’800 trajets par 
jour. L’accès au nouvel hôpital se fera à partir du 
giratoire Erlenstrasse / Wasserstrasse et, pour les 
véhicules d’urgence et les livraisons, de manière 
séparée à partir de l’Erlenstrasse.

 Le stationnement doit être régi comme suit : les 
places de stationnement pour véhicules à mo-
teur sont souterraines ou regroupées dans un 
parking à plusieurs étages. Les places de parc en 
surface sont réservées aux urgences, aux taxis et 
au stationnement de courte durée, entre autres. 
Les places de stationnement pour vélos et cyclo-
moteurs sont visibles, accessibles par un chemin 
court et sûr, et, pour les visiteurs, situées à proxi-
mité de l’entrée principale ; elles sont en outre en 

grande partie couvertes et offrent une protection 
contre le vol.

Secteur 4.2 Erlen Nord
Ce secteur (ancien parking Expo, parcelle n° 1144) est 
actuellement la propriété du Canton de Berne. À l’inté-
rieur de la parcelle, une fraction de la surface est déli-
mitée et réservée pour la VEC cantonale et la passerelle 
piétons / vélos au-dessus de l’autoroute A6. Dans le 
cadre de clarifications préliminaires, le Canton de Berne 
a accepté que deux tiers de la surface restante soient 
utilisés à l’avenir comme zone d’activités (promotion 
économique cantonale selon l’arrêté du Conseil-exécu-
tif du 14 décembre 2022) et un tiers comme zone d’utili-
té publique (ZUP, propriété de la Commune).

 But	de	la	planification	/	affectation	:	ce secteur est 
divisé en deux sous-surfaces aux affectations dif-
férentes :

 Sous-surface 1, zone d’activités : elle vise à pro-
mouvoir un ensemble urbanistique et architectu-
ral dense et de qualité élevée pour l’implantation 
d’entreprises innovantes, conformément aux dis-
positions relatives à la zone industrielle.

 Sous-surface 2, ZUP : cette surface est utilisée pour 
la réalisation d’installations sportives et de loisirs 
communales, et assure en outre un corridor pour les 
infrastructures piétonnes et cyclables (VEC et passe-
relle piétons / vélos au-dessus de l’autoroute A6).

 Aménagement	/	accessibilité	: 
 Sous-surface 1, zone d’activités : l’ensemble doit 

tenir compte des principes en matière de déve-
loppement durable. Le projet sera défini dans un 
plan de quartier encore à déterminer, qui fixera 
notamment un contingent de 1’000 trajets par 
jour. Une approbation de ce plan de quartier par 
le Conseil communal sera nécessaire en temps 
voulu.

 Sous-surface 2, ZUP :
 – Le projet d’installations sportives et de loisirs 

sera défini dans un plan de quartier restant à 
déterminer. L’accès se fait à partir de l’Erlens-
trasse. Un arrêt de transports publics doit être 
prévu près de la traversée VEC / chemin pié-

3. Le projet soumis au vote en détail
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ton et Erlenstrasse. Cette partie sera vraisem-
blablement aménagée en zone de rencontre 
(vitesse maximale 20 km / h). Une approbation 
de ce plan de quartier par le Conseil commu-
nal sera nécessaire en temps voulu.

 – Les ouvrages d’infrastructure pour la VEC 
(passerelles au-dessus l’autoroute et du canal 
de Nidau-Büren, rampes, escaliers, etc.) sont 
planifiés sous l’égide du Canton de Berne. 

Secteur 4.3 Parc riverain
Les dispositions relatives à ce secteur reposent sur le 
concept directeur du projet lauréat « BRÜGGMOOS » 
issu de la planification test « Aménagement d’un parc 
riverain ». Le concept directeur sert de base au plan de 
quartier sur mesure « Parc riverain » et au programme 
de mise en œuvre contraignant pour les autorités. La 
prise de décision relative au plan de quartier relève de 
la compétence du Conseil communal. Le plan de quar-
tier correspondant est déjà disponible.

	 But	de	la	planification	/	affectation	:	un parc pu-
blic d’excellente qualité doit être réalisé dans ce 
secteur. En raison de sa situation dans la zone 
riveraine à protéger, certaines contraintes écolo-
giques spécifiques doivent être prises en compte.

	 Aménagement	 /	 accessibilité	:	 l’aménagement 
du parc riverain a pour devise « aménager au plus 
près de la nature – favoriser le vécu ». Le réaména-
gement des berges et du terrain situé à l’arrière 
poursuit des objectifs différents selon les endroits 
et met l’accent sur la revitalisation, la biodiversité, 
l’être humain et les loisirs de proximité. 

 4.31 Erlenpark
 L’Erlenpark constitue le prélude spatial au parc 

riverain. Le bâtiment de la « MZA Erlen » sera 
conservé dans sa forme actuelle et deviendra un 
élément important du parc. Sous réserve de l’ap-
probation de la « Planification Marais-de-Brügg  / 
Nouvel hôpital Bienne – Brügg » par le corps 
électoral, la poursuite du développement et l’in-
tégration de cette installation, qui comprend un 
espace extérieur et des terrains de sport, devront 

être discutées avec les usagères et les usagers et 
planifiées en détail. 

 Cette installation polyvalente, construite en 1980 
par l’architecte Gianpeter Gaudy, est considérée 
comme un bâtiment représentatif de son époque 
et digne d’être conservé. Il est prévu que les salles 
de sport et les nouvelles installations extérieures, 
qui seront construites sur l’ancien parking Expo 
(terrain multi-usages, installations pour athlétisme 
et sports à la mode), continuent d’être utilisées 
par l’école, les associations et la population. Le 
projet lauréat « BRÜGGMOOS » propose une 
place aménagée et des escaliers devant le bâti-
ment en direction du canal de Nidau-Büren. Cet 
accès à l’eau peut être utilisé de différentes ma-
nières.

 Les infrastructures existantes du « MZA Erlen », 
telles que la cuisine, les vestiaires, le centre de 
jeunes, etc. pourront être intégrés de manière op-
timale à l’exploitation future de l’Erlenpark et du 
parc riverain. Le passage sur l’Erlenstrasse devra 
être aménagé en zone de rencontre, permettant 
ainsi la cohabitation des différents usagères et 
usagers de la route (bus, personnes à pied, vélos 
et transports individuels motorisés). 

 4.32 Parc riverain (Uferpark)
 Le canal de Nidau-Büren est un ouvrage d’in-

frastructure issu de la correction des eaux du 
Jura. Partant de sa structure historique arborée, 
le nouveau parc est divisé en différentes zones et 
sections, sur la base de points forts thématiques 
spécifiques (p. ex. des fenêtres paysagères rena-
turées, des surfaces agricoles et un jardin public). 
Ensemble, ces éléments forment un parc paysa-
ger complet.

Secteur 4.4 Ouest
Les dispositions relatives à ce secteur doivent encore 
être élaborées.

  
But	de	la	planification	/	affectation	: une procédure 
garantissant la qualité permettra de concevoir un 

3. Le projet soumis au vote en détail
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quartier dense, d’une qualité architecturale et ur-
banistique élevée, pour l’habitation (y compris des 
logements proches de l’hôpital et / ou protégés), 
l’emploi et les loisirs. Un plan de quartier sera éla-
boré sur la base du projet lauréat du concours en-
core à organiser.

 Aménagement	 /	 accessibilité	:	 l’aménagement 
doit former un ensemble harmonieux avec les 
espaces avoisinants, le parc riverain et le nouvel 
hôpital. 

 L’accès principal se fait par la Mittelstrasse. L’ac-
cès secondaire pour les cyclistes et les personnes 
à pied doit se faire par l’Erlenstrasse. Les parkings 
doivent être principalement souterrains ou re-
groupés en surface. Les places visiteurs, commer-
ciales ou de courte durée sont autorisées en sur-
face. Le concept de mobilité garantit un volume 
moyen de 1’000 trajets par jour.

Oppositions encore en suspens :
L’opposante, dont l’opposition est encore considérée 
comme maintenue, fait valoir en substance et par analo-

gie que des intérêts privés prépondérants s’opposent à la 
planification et que la construction de l’hôpital et du parc 
riverain entraînera des émissions sonores inadmissibles.

Le Conseil communal est d’avis que l’édiction de la 
ZPO 4 « Marais-de-Brügg (Brüggmoos) » crée une si-
tuation tripartite « win-win-win » (entre la Commune de 
Brügg, le CHB SA et le Canton de Berne). Il s’agit d’une 
planification d’ensemble, qui doit permettre non seule-
ment de créer les conditions en matière de droit à l’amé-
nagement nécessaires à la construction d’un nouvel hô-
pital, mais aussi de réaliser un parc riverain et de loisirs 
de proximité pour la population de Brügg, entre autres. 
De l’avis du Conseil communal, il s’agit là à l’évidence 
d’un projet d’intérêt public. Enfin, le Conseil commu-
nal est d’avis que la planification tient dûment compte 
de la protection contre le bruit. Il juge ainsi la présente 
planification adéquate et respectueuse du principe de 
proportionnalité, et donc également conforme au droit. 
C’est pourquoi, dans le cadre de la procédure d’appro-
bation, le Conseil communal demandera à l’OACOT de 
rejeter l’opposition en suspens, dans la mesure où elle 
serait recevable.

3. Le projet soumis au vote en détail
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Objet de vote n° 2 

Règlement du financement spécial « Planification Marais-de-Brügg  /  Nouvel hôpital Bienne – Brügg »

La CHB SA, la Confédération et le Canton de Berne 
versent des contributions importantes pour la réalisa-
tion d’infrastructures aux Marais-de-Brügg. Le dépôt de 
ces fonds ainsi que leur retrait nécessitent, comme base 
juridique, un règlement de financement spécial qui doit 
être approuvé par le corps électoral. La contribution du 
CHB SA s’élève à 11,5 millions de francs ; pour la mise 
en œuvre de certaines parties du projet, la Confédéra-

tion et le Canton versent des contributions provenant 
de fonds affectés et de projets d’agglomération.

Le règlement du financement spécial « Planification Ma-
rais-de-Brügg  /  Nouvel hôpital Bienne – Brügg » doit être 
mis à l’enquête publique pendant 30 jours avant d’être 
adopté. La mise à l’enquête publique a été publiée dans 
le Nidauer Anzeiger du 19 septembre 2024.

Règlement du financement spécial « Planification Marais-de-Brügg / Nouvel hôpital Bienne – Brügg »
Origine Art. 1 1 Le Centre hospitalier Bienne SA (CHB SA) a l’intention de construire, sur le site des Marais-de-Brügg 

situé dans la Commune de Brügg, un hôpital central public pour la population de la région Biel - Bienne / 
Seeland / Jura bernois. 

2 Dans le cadre d’une convention de planification, le CHB SA participe aux projets d’infrastructure résultant 
de la planification (à l’exception des conduites publiques d’eaux usées, d’électricité et d’eau potable) pour un 
montant de 11,5 millions de francs. 

Alimentation Art. 2 1 Le 27.10.2024, les électrices et les électeurs de la Commune de Brügg se prononcent sur la modi-
fication de la réglementation fondamentale en matière de construction. Une fois l’approbation du souve-
rain obtenue, le permis de construire pourra être délivré au CHB SA.

2 Une fois le permis de construire obtenu, le CHB SA s’engage à verser à la Commune de Brügg, en trois 
tranches annuelles, le montant forfaitaire de 11,5 millions de francs. Ces montants sont versés au fonds de 
financement spécial « Planification Marais-de-Brügg  /  Nouvel hôpital Bienne – Brügg ».

3 Le fonds de financement spécial peut en outre être alimenté par des contributions de tiers et par des 
crédits budgétaires et d’engagement pour autant qu’ils correspondent au but défini à l’art. 3. 

Utilisation Art. 3 1 Le financement spécial a pour but de mettre à disposition des moyens pour financer la « Planifi-
cation Marais-de-Brügg » en lien avec la construction du nouvel hôpital, et notamment pour financer des 
infrastructures en vue de la mise en valeur du périmètre de planification concerné. 

2 Si les infrastructures selon l’art. 3, al. 1 sont comptabilisées dans le compte d’investissement, elles sont 
amorties conformément à l’annexe de l’ordonnance sur les communes du Canton de Berne. Le montant de 
l’amortissement lié à l’objet est prélevé sur le fonds de financement spécial. 

3 Les dépenses pour l’entretien courant des infrastructures selon l’art. 3, al. 1 doivent être imputées au 
compte de résultats. La somme de ces dépenses peut être prélevée sur le fonds de financement spécial, 
pour autant que le montant soit suffisant.

Droit de 
disposition

Art. 4 1 Par décision du Conseil communal, toutes les dépenses selon l’art. 3 peuvent être prélevées sur 
le fonds de financement spécial. 

2 La compétence de décision relative aux dépenses en question est régie par le Règlement communal. 

Intérêts Art. 5 La fortune du fonds de financement spécial ne porte pas d’intérêts. 

Entrée en 
vigueur

Art. 6 Le Conseil communal met en vigueur le présent règlement après la décision du scrutin populaire.

3. Le projet soumis au vote en détail
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Investissements / composantes du projet Montant 
brut

Contributions de tiers 
(Confédération, Canton)

Montant net

Réalisation d’une liaison cyclable et piétonne de la gare 
de Brügg à la rampe nord de la passerelle piétons / vélos 
au-dessus de l’autoroute A6, via le quartier de Pfeid

500’000 -400’000 100’000

Contribution communale au Canton pour la réalisation 
d’une passerelle piétons / vélos au-dessus de l’autoroute A6 
et d’une passerelle piétons / vélos au-dessus du canal de 
Nidau-Büren

3’100’000 – 3’100’000

Réalisation de l’Erlenpark (pour les détails, cf. page 12) 4’500’000 -1’300’000 3’200’000

Réalisation du parc riverain, y compris la promenade sur la 
rive (pour les détails, cf. page 12)

5’250’000 -1’000’000 4’250’000

Dépenses supplémentaires pour la planification et la phase 
de projet

350’000 – 350’000

Réaménagement de l’Erlenstrasse (création d’une bande 
centrale, adaptation du trottoir, réfection du revêtement)

1’300’000 -800’000 500’000

Total des investissements / composantes du projet 15’000’000 -3’500’000 11’500’000

Objet de vote n° 3 

Crédit-cadre pour les investissements aux Marais-de-Brügg 

Un crédit-cadre est le rassemblement de plusieurs pro-
jets individuels qui présentent une unité de matière. 
Avec l’approbation du crédit-cadre, le Conseil commu-
nal obtient la compétence de mandater les différentes 
composantes du projet jusqu’à la fin de ce dernier.
Comme indiqué plus haut, le versement forfaitaire du 

CHB SA, d’un montant de 11,5 millions de francs, sera 
affecté au fonds de financement spécial « Planification 
Marais-de-Brügg  /  Nouvel hôpital Bienne – Brügg ». 
Ce montant sera utilisé pour les composantes du projet 
mentionnées ci-dessous :

Des contributions importantes sont attendues de la part 
de la Confédération et du Canton pour les différents 
projets. Conformément à l’ordonnance sur les com-
munes du Canton de Berne, les décisions relatives aux 
dépenses doivent porter sur les coûts totaux (bruts). Les 
contributions de tiers (p. ex. subventions de la Confé-
dération et du Canton) ne peuvent être déduites que si 
elles sont allouées de manière contraignante à un projet 
et sont garanties d’un point de vue économique. Cela 
signifie que, dans le cas présent, les coûts bruts, c’est-
à-dire 15 millions de francs, doivent être adoptés. Après 
réception des contributions de tiers, les coûts nets pour 
la Commune s’élèvent à 11,5 millions de francs selon le 
récapitulatif ci-dessus, et sont couverts par l’indemnité 
forfaitaire du CHB SA. 

À la fin de l’année, les investissements sont imputés 
au compte d’investissement et transférés au bilan (pa-
trimoine administratif). Les actifs doivent être amortis 
sur la base de la durée d’usage prescrite par le Can-
ton. Outre les amortissements, les investissements en-
traînent d’autres coûts tels que les charges d’intérêts et, 
par rapport à aujourd’hui, des coûts d’entretien supplé-
mentaires. Ces montants peuvent être prélevés sur le 
fonds de financement spécial « Planification Marais-de-
Brügg  /  Nouvel hôpital Bienne – Brügg » et ne grèvent 
pas le budget financé par les impôts. D’un point de vue 
purement financier, seuls les coûts induits sont prélevés 
sur le fonds de financement spécial, et non les montants 
ou contributions effectivement investis.
 

3. Le projet soumis au vote en détail
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Objet de vote n° 4

Vente d’une propriété foncière, fraction de la parcelle n° 1407, Ringstrasse

La partie orientale de la parcelle « Ringstrasse », actuel-
lement propriété de la Commune de Brügg, est vendue 
au CHB SA. Cette surface est actuellement utilisée à des 
fins agricoles, et permet un regroupement parcellaire 
sur le site de l’hôpital (cf. fig. 2, verso du rabat).

Étant donné que la parcelle « Ringstrasse » fait partie de 
l’espace routier, elle est affectée au patrimoine dit ad-
ministratif. Le patrimoine administratif comprend tous 
les biens qui servent directement à l’accomplissement 
des tâches publiques. Pour qu’une cession puisse avoir 
lieu, une désaffectation dans le patrimoine dit financier 
s’avère nécessaire. Celui-ci peut être vendu en tout 
temps, sans que l’accomplissement d’une tâche pu-
blique ne soit compromise.

La vente de la propriété foncière, encore à entériner, 
comprend :

1. la désaffectation de la surface concernée de la 
« Ringstrasse », parcelle n° 1407, du patrimoine 
administratif au patrimoine financier 

2. la cession de la surface concernée, pour un mon-
tant total de 2’332’320 francs (surface partielle de 
4’859 m2 à 480 francs) au CHB SA, et le versement 
du produit de la vente au fonds de financement 
spécial « Planification Marais-de-Brügg  /  Nouvel 
hôpital Bienne – Brügg ».

3. Le projet soumis au vote en détail
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3. Le projet soumis au vote en détail

Objet de vote n° 5

Achat de propriétés foncières, parcelles le long du canal de Nidau-Büren et fraction de la  
parcelle n° 1144, ancien parking Expo

Pour réaliser le parc riverain, la Commune a l’intention 
d’acheter plusieurs parcelles le long du canal de Ni-
dau-Büren à des particuliers, au Canton de Berne et à la 
Ville de Bienne. L’achat par la Commune d’une fraction 
de la parcelle n° 1144 (ancien parking Expo, aujourd’hui 
propriété du Canton de Berne) a pour but la réalisation 
d’installations sportives (cf. fig. 3, verso du rabat), qui 
remplaceront les installations extérieures actuelles de la 
« MZA Erlen » (aires de jeux, terrains de sport et d’athlé-
tisme, entre autres).

L’achat de propriétés foncières, encore à entériner, com-
prend :

1. l’acquisition de terrains le long du canal de  
Nidau-Büren :
 – parcelle n° 1472 - Hoirie	Laager	André pour un mon-

tant total de 52’000 francs (actuellement utilisée à 
des fins agricoles)

 – parcelle no 1471 - Mühlethaler Greti pour un mon-
tant total de 135’000 francs (actuellement utilisée à 
des fins agricoles)

 – parcelle n° 1436 - Mühlethaler Martin pour un mon-
tant total de 93’000 francs (actuellement utilisée à 
des fins agricoles)

 – parcelle n° 1469 - Ville de Bienne pour un montant to-
tal de 225’000 francs (actuellement jardins familiaux)

 – parcelle n° 1470 - Ville de Bienn pour un montant to-
tal de 84’000 frs (actuellement jardins familiaux)

 – parcelle n° 1434 - Ville de Bienn pour un montant to-
tal de 31’000 francs (actuellement utilisée à des fins 
agricoles)

 – parcelle n° 1438 - Canton	de	Berne pour un montant 
total de 25’000 francs (actuellement utilisée à des fins 
agricoles)

Dans la comptabilité, les nouvelles parcelles à acquérir 
sont affectées au patrimoine dit administratif. Confor-
mément à l’ordonnance sur les communes du Canton 
de Berne, ces biens doivent en principe être amortis se-

lon une durée d’usage prédéfinie. Comme il s’agit de 
terrains non construits, il n’y a pas d’amortissements. 

À l’heure actuelle, l’achat des terrains ne peut pas être 
financé par des fonds propres. Les coûts d’intérêts qui 
en résultent sont prélevés sur le fonds de financement 
spécial « Taxe sur la plus-value » et ne grèvent pas le 
budget financé par les impôts. 

Au moment de l’achat des parcelles, le Canton de Berne 
versera des contributions dans le cadre de la loi sur les 
rives des lacs et des rivières. Ces contributions ne sont 
pas prises en compte dans les montants totaux ci-dessus.

2. l’acquisition d’une fraction de la parcelle n° 1144, 
ancien parking Expo – Canton	de	Berne, pour un mon-
tant total de 1’624’000 francs

Cette nouvelle surface à acquérir est elle aussi affectée 
au patrimoine administratif dans la comptabilité. Selon 
l’ordonnance sur les communes du Canton de Berne, 
ces biens doivent en principe être amortis selon une du-
rée d’usage prédéfinie. Comme il s’agit pour l’instant 
d’un terrain non construit, il n’y a pas d’amortissements. 

L’achat du terrain est couvert par le paiement du 
CHB SA. Les éventuels coûts d’intérêts sont prélevés 
sur le fonds de financement spécial « Planification Ma-
rais-de-Brügg  /  Nouvel hôpital Bienne – Brügg » et ne 
grèvent pas le budget financé par les impôts.



20

Objet de vote n° 6

Jardins familiaux des Marais-de-Brügg (Brüggmoos) : crédit-cadre pour les coûts liés à la transformation 
en jardins partagés

Le projet lauréat « BRÜGGMOOS » prévoit de transfor-
mer les jardins familiaux, aujourd’hui fermés, en jardin 
public, ce qui entraînera des demandes d’indemnisa-
tion de la part des locataires actuels. Sur les 113 par-
celles existant actuellement, 63 seront supprimées et 
devront être indemnisées. Cinquante parcelles seront 
réimplantées sur le site de remplacement du CHB SA. 

Le coût total de l’aménagement de la surface de rem-
placement, du déménagement des cabanes de jar-
din existantes et des indemnisations s’élève à environ 
720’000 francs. Le fonds de financement spécial « Pla-
nification Marais-de-Brügg (Brüggmoos) / Nouvel hôpi-
tal Bienne – Brügg » sera débité de 240’000 francs. Les 
480’000 francs restants seront pris en charge pour moitié 
par la Ville de Bienne et pour moitié par le CHB SA.

La contribution du CHB SA consiste en un paiement 
supplémentaire (n’est pas compris dans le paiement 
forfaitaire de 15,5 millions de francs).

Un crédit-cadre est le rassemblement de plusieurs pro-
jets individuels qui présentent une unité de matière. 
Avec l’approbation du crédit-cadre, le Conseil commu-
nal obtient la compétence de mandater les différentes 
composantes du projet jusqu’à la fin de ce dernier. 
Conformément à l’ordonnance sur les communes du 
Canton de Berne, les décisions relatives aux dépenses 
doivent porter sur les coûts totaux (bruts). Les contribu-
tions de tiers (p. ex. de la Ville de Bienne et du CHB SA) 
ne peuvent être déduites que si elles sont allouées de 
manière contraignante à un projet et sont garanties d’un 
point de vue économique. Cela signifie que, dans le 
cas présent, les coûts bruts, c’est-à-dire 720’000 francs, 
doivent être adoptés. Après réception des contributions 
de la Ville de Bienne et du CHB SA, les coûts nets pour 
la Commune de Brügg s’élèvent à 240’000 francs et sont 
couverts par l’indemnité forfaitaire du CHB SA.

3. Le projet soumis au vote en détail
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Le Conseil communal de Brügg recommande d’accep-
ter la « Planification Marais-de-Brügg / Nouvel hôpital à 
Bienne – Brügg ».

L’implantation prévue d’un nouvel hôpital aux Marais-
de-Brügg, associée aux projets de parc riverain et d’in-
frastructures tels que la VEC et les passerelles piétons / 
vélos, entraînera de grands changements dans la zone 
des Marais-de-Brügg. Le fait que, outre les louanges et 
l’adhésion, cela soulève des questions et suscite des 
inquiétudes a été démontré par exemple lors de la dé-
marche participative (septembre 2023).

Afin d’identifier à temps et éviter les impacts négatifs des 
projets prévus, des conditions-cadres ont été définies et 

des mesures prises. Citons notamment les procédures 
garantissant la qualité des projets de construction ; les 
études relatives à la mobilité, au paysage et à la protec-
tion de la nature ; les dispositions financières, ainsi qu’une 
information transparente et des possibilités de dialogue 
avec la population.

Les conditions sont ainsi réunies pour développer de 
manière positive la zone des Marais-de-Brügg et obtenir 
la plus-value visée par le projet « Planification Marais-de-
Brügg / Nouvel hôpital » pour Brügg et sa population.

Acceptez-vous la « Planification Marais-de-Brügg (Brüggmoos)  /  Nouvel hôpital Bienne – Brügg » ?

1.	 Modification	de	la	réglementation	fondamentale	en	matière	de	construction	dans	la	zone	«	Marais	de	
Brügg	(Brüggmoos)	»	avec	modification	du	plan	de	protection	des	rives	«	Canal	de	Nidau-Büren	»	selon	la	
LRLR	(loi	sur	les	rives	des	lacs	et	des	rivières)

2.	 Règlement	du	financement	spécial	«	Planification	Marais-de-Brügg	(Brüggmoos)		/		Nouvel	hôpital	
Bienne – Brügg »

3.	 Crédit-cadre	pour	les	investissements	aux	Marais-de-Brügg	(Brüggmoos)

4.	 Vente	d’une	propriété	foncière,	fraction	de	la	parcelle	n°	1407,	Ringstrasse

5.	 Achat	de	propriétés	foncières,	parcelles	le	long	du	canal	de	Nidau-Büren	et	fraction	de	 
la	parcelle	n°	1144,	ancienne	place	de	parc	Expo

6.	 Jardins	familiaux	Marais-de-Brügg	(Brüggmoos)	:	crédit-cadre	pour	les	coûts	liés	à	la	transformation	en	
jardins	partagés

4. Recommandation du Conseil communal

5. La question soumise au vote
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23

Réglement de construction art. 19

Art. 19 ZPP 4 ES III

1 Die allgemeinen Grundsätze der ZPP 4 «Brüggmoos» sind :
 – Realisierung eines Spitalzentrums und Sicherstellung einer 

langfristigen Erweiterungsfläche, welche zwischenzeitlich als 
Freiraum mit spitalergänzender Infrastruktur gestaltet werden 
soll, im Sektor 4.1

 – Sicherstellung eines Korridors für die kantonale Velovorran-
groute im Teilsektor 4.2.2 und 4.3

 – Förderung einer dichten, städtebaulich und architektonisch 
qualitätsvollen Überbauung für die Ansiedelung einer innova-
tiven Arbeitszone im Teilsektor 4.2.1

 – Sicherstellung einer Fläche für öffentliche Bedürfnisse im 
Teilsektor 4.2.2

 – Realisierung eines qualitativ hochwertigen öffentlichen Nahe-
rholungsgebietes im Sektor 4.3 gemäss wegleitendem Richt-
konzept «BRÜGGMOOS»

 – Realisierung eines nachhaltigen, baulich dichten, architekto-
nisch und städtebaulich qualitätsvollen nutzungsdurch-
mischten Quartierbausteins unter Berücksichtigung der 
vorhandenen Lagequalitäten in Abstimmung auf die «Ufer-
parkanlage Brüggmoos» und des «Spitalneubaus Biel – Brügg» 
im Sektor 4.4

2 Der Wirkungsbereich der ZPP 4 umfasst 4 Sektoren.

3 Planungszweck, Art und Mass der Nutzung, Höhe, Gestaltungs- 
und Erschliessungsgrundsätze zu den einzelnen Sektoren und 
Teilsektoren sind im Anhang B verbindlich festgelegt.

4 Das Richtkonzept «BRÜGGMOOS» gemäss Anhang C ist we-
gleitend.

5 Im Wirkungsbereich der ZPP 4 wird in den Sektoren 4.2, 4.3 und 
4.4 die Geschossfläche oberirdisch (GFo) festgelegt. Unterniveau-
bauten und Untergeschosse werden an die GFo angerechnet, so-
fern sie im Mittel aller Fassaden mindestens 1.2 m über das mass-
gebende Terrain, bzw. über die Fassadenlinie hinausragen.

«Brüggmoos»

6. Annexes

Vous trouverez plus d’informations à ce sujet sur : www.bruegg.ch et www.zukunft-brueggmoos.ch

https://www.bruegg.ch
https://www.zukunft-brueggmoos.ch
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Règlement de construction Annexe B ; principes relatifs à l’article 19 
Vous trouverez plus d’informations à ce sujet sur : www.bruegg.ch et www.zukunft-brueggmoos.ch
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6. Annexes

Modification des prescriptions de construction relatives au Plan 
de protection des rives « Canal de Nidau-Büren »
Vous trouverez plus d’informations à ce sujet sur : www.bruegg.ch et www.zukunft-brueggmoos.ch

Adaptation des prescriptions de construction
Dans le nouveau périmètre du plan de protection des 
rives, de nouvelles prescriptions de construction sont 
édictées pour la ZPO 4 « Marais-de-Brügg (Brüggmoos) », 
secteur 4.3 « Parc riverain ». En ce qui concerne le sec-
teur 4.3 « Parc riverain » à l’intérieur du plan de protection 
des rives selon la LRLR, un article relatif à la ZPO selon 
l’art. 92 de la loi sur les constructions stipule qu’un plan 
de quartier selon la LRLR doit être édicté. Les nouvelles 
prescriptions de construction du plan de quartier « Parc 
riverain » selon la LRLR sont adoptées au cours d’une pro-
cédure d’édiction des plans séparée. Les articles suivants 
des prescriptions de construction relatives au plan de 
protection des rives « Canal de Nidau-Büren » sont soit 
abrogés, soit adaptés, soit remplacés, soit nouveau :

article alinéa Opération

art. 7 1 partiellement abrogé

art. 7 4 adapté

art. 7 5 abrogé

art. 11 1-9 abrogé et remplacé

art. 19 1-4 abrogé

art. 20 1-3 abrogé

art. 21 1-4 abrogé

art. 24 1 adapté

art. 28 2 adapté

art. 30 3 nouveau

https://www.bruegg.ch
https://www.zukunft-brueggmoos.ch
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7. Terminologie et abréviations

Terminologie

Alignement : il définit la distance aux surfaces de circula-
tion, aux installations publiques, aux limites de parcelles, 
aux cours d’eau, etc. qu’un bâtiment doit respecter. S’il 
existe un alignement, celui-ci prévaut sur les distances à la li-
mite habituelles définies dans le règlement de construction.

Concours : il s’agit d’un terme générique désignant la re-
cherche de solutions dans le cadre d’une procédure concur-
rentielle. Voir aussi : procédures garantissant la qualité 
(ci-dessous).

Financement spécial : affectation de recettes à des tâches 
spécifiques sans grever le budget financé par les impôts.

Installations à forte fréquentation (IFF) : les projets d’ins-
tallations à forte fréquentation sont des projets de construc-
tion générant en moyenne annuelle 2’000 trajets par jour 
ou plus. Est considérée comme trajet toute entrée ou sortie 
avec une voiture particulière. Les IFF font partie des installa-
tions ayant un impact important sur le territoire et l’environ-
nement, et nécessitent par conséquent une base de planifi-
cation (inscription dans le plan directeur cantonal).

Mandat d’étude parallèle : l’investisseur attribue simulta-
nément des mandats d’étude à plusieurs bureaux d’études 
sélectionnés (p. ex. architectes) pour la même tâche. Son 
objectif est de se voir présenter différentes propositions 
de solutions pour la planification ultérieure du projet de 
construction. Voir aussi : procédures garantissant la qualité 
(ci-dessous).

Organe d’évaluation : un organe d’évaluation (jury) spé-
cifique a été constitué (composé de représentants de la 
Commune, du CHB SA, du Canton de Berne et de spécia-
listes) pour la planification test « Aménagement d’un parc 
riverain » et le mandat d’étude parallèle « Nouvel hôpital », 
respectivement.

Périmètre de planification : il désigne un espace géogra-
phique à l’intérieur duquel des projets doivent être réalisés. 
Le périmètre de planification comprend un territoire délimi-
té avec précision.

Pétition : le droit de pétition est ancré dans la Constitution 
fédérale. Les pétitions peuvent être signées par toute per-
sonne capable de discernement, donc également par des 
personnes qui n’habitent pas à Brügg. La pétition n’étant 
contraignante pour aucun organe communal, sa valeur ju-
ridique est faible.

Plan d’affectation : il détermine l’utilisation du sol d’une 
commune. Le plan d’affectation permet de séparer les 
zones à bâtir des zones non constructibles et de définir les 
constructions et utilisations possibles du sol (espace public, 
construction de logements, etc.). En règle générale, le plan 
d’affectation est composé de la réglementation fondamen-
tale en matière de construction (règlement de construction 
et plan de zones) et, le cas échéant, de plans de quartiers.

Plan de protection des rives selon la LRLR : la législation 
sur les rives des lacs et des rivières (LRLR) définit les rives 
concernées par la loi et la manière dont les plans de pro-
tection des rives doivent être élaborés et mis en œuvre. Elle 
détermine en outre les mesures prises par les communes 
pour lesquelles le canton verse des contributions du fonds 
de protection des rives.

Plan de quartier : il est composé de prescriptions de 
construction et de plans d’implantation. Le plan de quar-
tier règle en détail la construction et l’utilisation de certaines 
parties du territoire communal. S’agissant de l’édiction d’un 
plan de quartier, le corps électoral est en principe compé-
tent. Font exception à cette règle – comme dans le cas pré-
sent – les plans de quartier relatifs à une zone à planification 
obligatoire. De tels plans de quartier sont adoptés par le 
Conseil communal et approuvés par l’OACOT. Ce proces-
sus est régi par la législation cantonale sur les constructions.

Plan directeur (cantonal) : il définit dans les grandes lignes 
et sur la base d’une image directrice la manière dont les can-
tons et les communes doivent se développer à moyen et long 
terme sur le plan spatial, par exemple en termes de paysage, 
de zone urbaine ou de transports. Le plan directeur a une 
fonction de coordination au sein du canton, entre la Confé-
dération et les cantons ainsi qu’entre les cantons limitrophes 
et les communes. Il est contraignant pour les autorités. Les 
autorités communales et cantonales ont l’obligation d’agir 
conformément aux principes du plan directeur cantonal.
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Planification test : une planification test est une procédure 
qui a fait ses preuves dans le cas de tâches exigeantes. Dans 
le cadre d’une planification test, trois ou quatre équipes de 
planification interdisciplinaires (p. ex. architecte, architecte 
paysagiste, ingénieur en hydraulique, etc.) cherchent la 
meilleure solution pour la suite du projet. Voir aussi : procé-
dures garantissant la qualité (ci-dessous).

Procédure d’édiction des plans : les modifications des 
prescriptions de construction et des plans d’aménagement 
de base sont effectuées dans le cadre d’une procédure 
d’édiction des plans. Une telle procédure peut être déclen-
chée par des intentions de développement ou des projets 
de construction privés ou publics ainsi que par des modifica-
tions de la législation supérieure. Cette procédure est régie 
par la loi sur les constructions du Canton de Berne.

Procédures garantissant la qualité : leur objectif est de 
garantir que les exigences en matière de qualité urbanis-
tique et architecturale soient satisfaites et de présenter un 
large éventail de solutions à la fois possibles, innovantes et 
durables. L’intégration dans le contexte du site et du pay-
sage urbain environnants (urbanisme) est également prise 
en compte. Les concours d’idées, concours de projets, 
concours portant sur les études et la réalisation, les mandats 
d’étude parallèle, les planifications tests ou encore les pro-
cédures d’ateliers sont considérés comme des procédures 
garantissant qualité. Elles tiennent compte autant que pos-
sible des règlements de la Société suisse des ingénieurs et 
des architectes SIA (règlements SIA 142 et 143).

Réglementation fondamentale en matière de construc-
tion : elle détermine où et comment il est possible de 
construire. La réglementation fondamentale en matière de 
construction est composée du plan de zones et du règle-
ment de construction. Le plan de zones attribue chaque 
parcelle d’un territoire à une ou plusieurs zones (zone à bâtir, 
zone d’affectation, zone à protéger et zone de danger). Le 
règlement de construction contient les prescriptions géné-
rales de la Commune en matière de construction, les pres-
criptions relatives au plan de zones et, le cas échéant, des 
dispositions relatives aux taxes.

Règlement communal : le Règlement communal est le rè-
glement le plus important de la Commune. Il définit dans les 

grandes lignes l’organisation, les compétences ainsi que la 
participation du corps électoral.

Regroupement parcellaire : il s’agit de l’intégration à un 
terrain donné des surfaces adjacentes. Cette mesure per-
met, par exemple, d’adapter le tracé d’une limite de terrain 
à certains projets ou d’optimiser les utilisations possibles 
d’une surface.

Voie express cyclable (VEC) : elle relie les destinations im-
portantes des déplacements quotidiens à l’aide de liaisons 
sûres, adaptées, attrayantes et rapides. Les VEC doivent 
être aménagées aux endroits où le nombre de personnes 
pouvant y effectuer leurs trajets quotidiens est élevé. C’est 
pourquoi elles passent autant que possible sur des pistes 
cyclables ou des routes où le trafic motorisé est faible. Les 
VEC constituent le niveau hiérarchique le plus élevé du ré-
seau cyclable.

Zone à planification obligatoire (ZPO) : elle désigne un 
périmètre à l’intérieur de la zone à bâtir qui présente des 
besoins particuliers en termes d’aménagement du milieu 
bâti. Les principes relatifs à l’usage et à l’aménagement de 
cette surface sont fixés dans le règlement de construction 
(réglementation fondamentale en matière de construction). 
Pour construire à l’intérieur d’une ZPO, il est en principe né-
cessaire d’édicter un plan de quartier. La décision concer-
nant la définition d’une ZPO relève de la compétence du 
corps électoral. 
À Brügg, existent actuellement les ZPO suivantes :
 – ZPO 1 « Brachmatt »
 – ZPO 2 « Gumme »
 – ZPO 3 « Île de Brügg »

Avec la « Planification Marais-de-Brügg  /  Nouvel hôpital 
Bienne – Brügg », la ZPO 4 « Marais-de-Brügg » voit le jour.

Zone de planification : une zone de planification (Art. 27 LAT ; 
Art. 62ss LC) pose en quelque sorte un couvercle sur une 
partie du territoire communal. Son objectif : empêcher que 
quelque chose soit entrepris à cet endroit, ce qui pourrait 
entraver les futurs plans d’affectation. La zone de planifi-
cation est édictée par une autorité (Commune, Canton) et 
prend effet immédiatement après sa publication, pour une 
durée de deux ans. Elle peut être prolongée une fois de trois 
ans au maximum, pour une durée totale de cinq ans.

7. Terminologie et abréviations



41

Abréviations

CHB SA
Centre Hospitalier Bienne SA

HB 
Hauteur de bâtiment

IFF
Installation à forte fréquentation

LAT
Loi fédérale sur l’aménagement du territoire

LC
Loi sur les constructions

LRLR
Loi cantonale sur les rives des lacs et des rivières

LRN
Loi fédérale sur les routes nationales

MZA (Mehrzweckanlage)
Installation polyvalente

OACOT
Office cantonal des affaires communales et de  
l’organisation du territoire

OAT
Ordonnance sur l’aménagement du territoire

OPB 
Ordonnance sur la protection contre le bruit

RC
Règlement communal

SPds
Surface de plancher au-dessus du sol

TIM
Trafic individuel motorisé

TJM
Trafic journalier moyen

VEC
Voie express cyclable

ZPO
Zone à planification obligatoire

ZUP
Zone d’utilité publique

7. Terminologie et abréviations
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www.bruegg.ch www.zukunft-brueggmoos.ch

EINWOHNERGEMEINDE
2555 BRÜGG
www.bruegg.ch

Pour plus d’informations au sujet du vote :

https://www.bruegg.ch
https://www.zukunft-brueggmoos.ch
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